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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU LUNDI 17 SEPTEMBRE 2018 
 

 L’an deux mil dix-huit le dix-sept du mois de septembre, à vingt heures trente, le Conseil 
Syndical, légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous 
la présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 10 
septembre 2018.  
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de ST MARTIN LES MELLE 
      PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DOUCET André   Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 
 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES 
 TEXIER Fernando   Délégué de SAINTE BLANDINE 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de SALLES 
 LEPOIVRE Bruno   Délégué de LA CRECHE 
 BRACONNEAU Pierre  Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 

TROCHON Patrick   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
 DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 

DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 
DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE 
TEXIER Mathieu   Délégué de ST LEGER DE LA MARTINIERE 
BLANCHET Philippe   Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
COUSSET Alain   Délégué d’AIGONNAY 
DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 

 CAUGNON Dominique  Délégué de LA CRECHE 
 
MMES GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ  
 BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
 BRIAUD Valérie   Déléguée suppléante de SAINTE NEOMAYE 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
MM. ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE  
 FURSTOSS Vincent   Délégué de BOUGON 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de FRANCOIS 
 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 

AUBIN Pierre   Délégué de SOUDAN  
 LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de SAINTE NEOMAYE 

LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 
 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN 
 COMPERE Francis   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
  
MMES DESSAIVRE Hélène   Déléguée de PAMPROUX 
 DEMARBRE Karine   Déléguée d’AVON 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE 
   
PERSONNALITES EXCUSEES : 
 MME AMORY Nathalie Receveur Syndical 
 M.  BARBARIT Cyril C.A.E.D.S 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur LACOTTE Claude 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du Procès-Verbal du 26 juin 2018 

➢ Prix du mètre cube d’eau vendu aux abonnés – Année 2019 

➢ Régularisation de l’état de la dette 

➢ Emprunt 

➢ Convention pour la mise en place et la maintenance d’un web-SIG 

➢ Bail – terrain Sainte-Néomaye 

➢ RGPD 

➢ Contrat d’apprentissage 

➢ Création d’un poste d’ingénieur à mi-temps 

➢ Questions diverses 
 

A rajouter à l’ordre du jour : 
 

➢ Convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour aide à la décision concernant le forage de 
Prahecq 
 

Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h00. 
 

  
 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’adopter le procès-verbal 
de la réunion du 26 juin 2018. 
 

PRIX DU METRE CUBE D’EAU VENDU AUX ABONNES – ANNEE 2019 

  
  
Un état provisoire des dépenses et des recettes au 31 août 2018 a été présenté à l’Assemblée ainsi 
qu’un tableau reprenant les tarifs de toutes les communes membres du SERTAD depuis 15 ans.  
 
 Monsieur le Président rappelle la nécessité d’autofinancer le renouvellement du réseau et 
propose au Conseil Syndical de voter les nouveaux tarifs comme suit : (rappel des prix en 2018 : 
abonnement par semestre 30 €, prix du m3 1.33 € HT et tarif fuite 0.46 € HT le m3) 
  
- Prix du m3 : 1.37 € HT le m3 (+ 3%) 
- Prix de l’abonnement par semestre et par compteur : 30 € HT (maintien) 
- Tarif fuite : 0.48 € HT le m3 (+3%) 
 
 Pour les entreprises consommant plus de 10 000 m3 le tarif appliqué sera le suivant : 
- Abonnement annuel : 600 € HT 
- Prix du m3 jusqu’à 10 000 m3 : 1.37 € HT 
- Prix du m3 au-delà de 10 000 m3 : 0.430 € HT 
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DECISION MODIFICATIVE N°1 - PRODUCTION 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’inscrire les modifications 
suivantes :  
 

1)  

Investissement dépense  

C°/1641 – Emprunts      + 4 400 000.00 € 

Investissement recette   

C°/166 – Refinancement dette    + 4 400 000.00 € 

                          0.00 € 

    

2)  

Investissement recette 

C°/1641 – Emprunts      + 4 738 154.00 € 

C°/021 – Virement entre sections    -     301 856.37 € 

                   + 4 436 297.63 € 

Investissement dépense   

C°/166 – Refinancement dette    + 4 400 000.00 € 

C°/2315 – Travaux divers                +      36 297.63 €  

                                                                                                + 4 436 297.63 € 

 

 

        

Fonctionnement dépense  

C°/6681 – Autres charges financières   +    338 154.00 € 

C°/023 – virement entre sections               -     301 856.37 € 

C°/022 – dépenses imprévues               -       36 297.63 € 

                          0.00 € 
 

3)  

Investissement dépense  

C°/1641 – Emprunts      + 3 079 800.10 € 

C°/166 – Refinancement dette    + 3 079 800.10 € 

                           0.00 € 

Investissement recette  

C°/1641 – Emprunts      + 3 079 800.10 € 

 C°/166 – Refinancement dette    + 3 079 800.10 € 

                          0.00 € 

 

4)  

PRODUCTION : 

Investissement recette 

C°/181 – C°/ de liaison                +      56 258.18 € 

Investissement dépense  

C°/1641 – Emprunts      +      56 258.18 € 

                           0.00 € 
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DECISION MODIFICATIVE N°4 - DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’inscrire les modifications 

suivantes : 
 

DISTRIBUTION : 

Investissement recette 

C°/1641 – Emprunts      +      56 258.18 € 

Investissement dépense  

C°/181 – C°/ de liaison                +      56 258.18 € 

                            0.00 € 
 
 

EMPRUNT 

 
 Monsieur le Président propose, compte-tenu des investissements envisagés notamment en 
matière de réfection des ouvrages et de renouvellement de réseau, de recourir à l’emprunt pour      
500 000 €. 
 
 Les offres des établissements bancaires ont été présentées à l’Assemblée. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider l’offre de la 
Caisse d’Epargne (1.54% fixe sur 20 ans) et d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les 
pièces afférentes au dossier. 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE EN PLACE ET LA MAINTENANCE D’UN WEB-SIG 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que depuis plusieurs années le SERTAD a confié 

à la CAEDS la mise en place du SIG. Les services techniques de la CAEDS ont intégré l’Agence 
technique Départementale ID79 du Conseil Départemental. 
 
 Le Président propose de l’autoriser à signer la convention pour la mise en place et la 
maintenance d’un Web – SIG, avec ID79. 
 
 Le conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer la convention correspondante. 
 
 

BAIL – TERRAIN SAINTE-NEOMAYE 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que la société TDF souhaite louer un terrain sur la 

commune de SAINTE-NEOMAYE afin d’y édifier un site radioélectrique composé d’équipements 
techniques au sol et d’un pylône supportant des antennes. 
Le terrain de l’usine du SERTAD situé à « La Corbelière » à SAINTE-NEOMAYE peut accueillir cet 
équipement. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer le bail correspondant pour la location du terrain. 
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RGPD 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le centre de gestion des Deux-Sèvres propose 

aux collectivités une démarche commune afin de lancer un appel d’offre d’un prestataire externe. 
 
 Monsieur le Président propose de participer à cette démarche 
 
 Le conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à participer à cette démarche. 
 
 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 
 

Monsieur le Président expose :  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail, 
VU le Décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à 
l’apprentissage et son expérimentation dans le secteur public, 
VU le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public 
non industriel et commercial, 
VU l’avis donné par le Comité Technique, en sa séance du 11 septembre 2018. 
 

CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans 
limite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou 
une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme 
ou d’un titre ; 
  

CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour 
les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui ; 
 

CONSIDERANT qu’à l’appui de l’avis favorable du Comité Technique, il revient au Conseil 
Syndical de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à la majorité : 
 

DECIDE le recours au contrat d’apprentissage, 
 

DECIDE de conclure dès la rentrée scolaire, un contrat d’apprentissage conformément au 
tableau suivant : 
 

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la formation 

Production 1 BTS 2 ans 
(09.2018 à 08.2020) 

 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2018, 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment 

les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation 
d’Apprentis. 
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CREATION D’UN POSTE D’INGENIEUR A MI-TEMPS 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que la mise en place des arrêtés préfectoraux 

concernant le captage de la Roche Ruffin, la prise d’eau de la sèvre amont et le captage de la 
chancelée nécessite la nomination d’un ingénieur ayant des compétences transversales. Un emploi à 
mi-temps permettrait une application de ces arrêtés dans les délais impartis. 
 
 Le Président propose de l’autoriser à signer toutes les pièces pour la création d’un poste 
d’ingénieur à mi-temps pour un CDD d’un an. 
 
 Le conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer toutes les pièces justificatives. 
 

CONVENTION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR AIDE A LA DECISION 
CONCERNANT LE FORAGE DE PRAHECQ 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le SERTAD a réalisé des travaux de 

réhabilitation sur le forage situé sur la commune de Prahecq. Des aléas remettent en cause la 
poursuite des travaux de réhabilitation, notamment la méthode pour sortir la pompe et l’entreprise 
Fournié ne peut répondre à nos sollicitations. Les services techniques du SERTAD s’interrogent sur 
l’orientation à prendre. 
  

Le SERTAD a donc sollicité ID79 afin d’établir une note d’aide à la décision lui permettant de 
se positionner rapidement sur les éventuels travaux à envisager en cohérence avec le cadre 
réglementaire. Le montant de cette convention avec ID79 s’élève à 840 € HT. 
  

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer la convention correspondante. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

  
 

Les membres,      Le Président,  


